
A Mesdames et Messieurs Les Maires et élus municipaux du Grand Annecy               le 25 août 2022 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs Les Maires et élus municipaux, 
 
 
Terre d’Union, France Nature Environnement et les Amis de la Terre ont lancé en décembre 
2021, un Appel à préserver strictement les terres agricoles du Grand Annecy dont nous vous 
joignons la copie. 
 
Au moment où les conseils municipaux sont appelés à émettre un premier avis sur le projet PADD 
du Grand Annecy, elles rappellent l’impérieuse nécessité de s’engager dans un projet de territoire à 
la fois résilient et vertueux : 
- résilient pour que le territoire soit à même de faire face d’une part aux effets déjà bien visibles du 
dérèglement climatique (sécheresse, tempêtes, incendies …) et faire face d’autre part à la quasi 
absence d’autonomie alimentaire générant un risque grave pour la sécurité de la population 
- vertueux pour que le Grand Annecy contribue efficacement à la lutte contre le dérèglement 
climatique et à l’adaptation aux nouvelles conditions climatiques. 
 
Nos associations considèrent que, dès ce premier stade d’élaboration, le PADD doit prévoir 
impérativement de: 
 
1) Préserver strictement l’ensemble des terres agricoles pour améliorer fortement l’autonomie 
alimentaire du Grand Annecy (actuellement moins de 1%). Le Zéro Artificialisation Nette doit 
s’appliquer dès maintenant sans dérogation. 
 
2) Conditionner l’objectif d’augmentation de la population à la capacité de densification des zones 
actuellement urbanisées (zones d’habitations et zones d’activités) . 
 
3) Implanter les nouvelles activités économiques dans les zones actuellement urbanisées. 
 
4) Intégrer le PAT dans le PLUi et notamment enrichir les parties du PADD consacrées à 

l’économie en précisant que la diversification et la décarbonation de l’économie concernera 
également la production agricole afin d’améliorer l’autonomie alimentaire, 

 
5) Introduire, dans le PADD et dans les DICRIM (Document d’Information Communal sur les 

Risques 
Majeurs), le risque de pénurie alimentaire (en cas de blocage des transports ou de crise extérieure) 

sans oublier la pénurie en eau potable comme nous l’avons connu en cet été 2022. 
 
 
Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable orientera fortement le futur PLUi du Grand 
Annecy, nous nous permettons de faire appel à votre capacité d’audace et de courage pour que vos 
décisions soient à la hauteur des enjeux de notre territoire et du sort des générations futures. 
 
Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération. 
 
Le collectif. 


